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Une entrée en matière pour 
introduire le séminaire 

 La politique de l’eau et les schémas d’aménagement 
et de gestion des eaux (SAGE)

 La politique de la Trame verte et bleue (TVB)

 Quels croisements et quelles interactions ?
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1- La gestion concertée de l’eau
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Qu’est-ce qu’un SAGE ?

 Finalité : adapter des problématiques, des enjeux de 

gestion de l'eau spécifiques aux territoires :

 Conflits d'usage qualité / quantité

 Prévention des risques

 Volonté de protection des milieux remarquables

 SAGE dit « nécessaire » dans le SDAGE

 Déclinaison du SDAGE par bassin versant (unité 

hydrographique cohérente) 

 Déclinaison locale des enjeux de l’eau : objectifs 

plus ciblés et règles de gestion locales des SAGE

 Des outils nombreux pour la mise en œuvre du SAGE 

: contrats de rivières, police de l’environnement, 

urbanisme, …
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Une portée juridique 
à géométrie variable

SAGE

Opposable 
uniquement à 

l’administration

PAGD Règlement

Opposable à 
l’administration

et aux tiers

Respect du 
règlement 

dans un rapport de 
conformité

Respect du 
PAGD 

dans un rapport de 
compatibilité
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Comment est élaboré le SAGE ?
 La CLE – commission locale de l’eau (art. L.212-4 CE) 

 Pas de personnalité juridique propre

 Chargée de l’élaboration, de la mise en œuvre, du suivi du SAGE

 Lieu privilégié de concertation, de débat, de mobilisation et de prise de 
décision

Fixée par arrêté préfectoral 
Renouvelée tous les 6 ans
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La plus value du SAGE

Sanctions:
Contravention de 5ème classe 

pour non-respect des règles

Un outil aux multiples facettes…

 Orientation de l’aménagement du territoire

 déterminer les moyens de pérenniser ou développer certains usages sans 
compromettre l’atteinte des objectifs du SDAGE

 Planification de la gestion et de l’action 

 prévoir ce qu’il convient de faire pour atteindre les objectifs du SAGE (a 
minima ceux du SDAGE)

 Encadrement de certaines décisions, actes et actions dans le domaine de 
l’eau et de l’aménagement du territoire

 réguler ce qui se fait/fera, qu’on ne peut pas prévoir/planifier et qui peut avoir 
des incidences sur les objectifs du SAGE.

= Clef de lecture pour interroger la plus-value d’un projet de SAGE pour le territoire ou enrichir 
le contenu d’un SAGE de 1ère génération

 La structuration et le positionnement du SAGE sous la forme d’objectifs sont essentiels pour 

aboutir à un document équilibré sur les 3 facettes.

 Se donner les moyens d’une préservation plus effective de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques sur le territoire, sans être redondant par 
rapport aux réglementations existantes.
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2 - Les fondements et 
principes de la TVB

• La Trame verte et bleue = outil d’aménagement durable du 
territoire

« La trame verte et bleue, réseau écologique formé de continuités écologiques terrestres 
et aquatiques identifiées au travers de démarches de planification ou de projet à chaque 
échelle territoriale pertinente, est un outil d’aménagement durable du territoire qui 
contribue à enrayer la perte de biodiversité, à maintenir et restaurer ses capacités 
d’évolution et à préserver les services rendus, en prenant en compte les activités 
humaines. »

• La Trame verte et bleue = un caractère « unique » renforcé 
entre vert et bleu

« Les continuités écologiques constitutives de la trame verte et bleue

comprennent deux types d’éléments :

- des réservoirs de biodiversité ;

- des corridors écologiques. »

 Cours d’eau : à la fois réservoirs de biodiversité et corridors écologiques
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Orientations 

nationales

Schéma 
régional

de cohérence 
écologique

 Co-élaboration 
Région-État

 Enquête publique

Choix stratégiques

Guide méthodologique

Enjeux pour une 

cohérence nationale

Contenu des SRCE

Volet relatif à l’outre-mer

Adoptées par décret

n°2014-45 du 20 janvier 2014

Documents de 
planification

et projets des 
collectivités

prise en 
compte

prise en 
compte

compatibilité Documents de 
planification

et projets

relevant

du niveau national

Les SRCE prennent en compte les éléments pertinents des SDAGE actuels.
Les SDAGE 2015 comprendront la mise en place de la trame bleue figurant dans les SRCE adoptés.

Fondements et principes de la TVB
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Schéma Régional de Cohérence Écologique 
(SRCE)

Vision régionale biodiversité / socio-
économique 

atouts et faiblesses

Choix d'éléments de trame

+ définition d'objectifs de 
préservation ou de remise en bon 

état des éléments de trame

Cadre pour la mise en œuvre 

boîte à outils + actions prioritaires

Suivi

Contenu du SRCE

Enjeux régionaux : analyse et présentation

Trame verte et bleue régionale : identification

Plan d'action stratégique

Atlas cartographique

Dispositif de suivi et d'évaluation

Rapport environnemental

 Les enjeux régionaux de continuités hiérarchisés et 
spatialisés 

 Un cadre pour l’action : des objectifs et des actions 
prioritaires
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La trame bleue
 La TVB est constituée :

 d’une composante « terrestre » comprenant des réservoirs de biodiversité et 
des corridors ;

 d’une composante aquatique prenant en compte la continuité longitudinale 
des cours d'eau et la continuité latérale, entre les cours d'eau et leurs 
milieux annexes ou connexes hydrauliques, et entre différents milieux 
humides. 

 La trame bleue :
 Sous-trame des zones humides

 Sous-trame des cours d’eau, ces derniers sont à la fois réservoirs de 
biodiversité et corridors.

 La Composante bleue :
 Cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux classés (art L.214-17) *

 Zones humides nécessaires pour les objectifs de la DCE, notamment les 
ZHIEP  *

 Autres cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux 
et zones humides importants pour la préservation de la biodiversité

• * éléments identifiés par les outils de la politique de l’eau
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La reduction de la fragmentation et 
la disparition des points noirs

- Reprise des données du SDAGE Seine 
Normandie (2009)

- Intégration des enjeux et objectifs des 
actions de rétablissement :

. programme prioritaire d'effacement
d'ouvrages
. principaux objectifs du SDAGE en matiere de 

continuite ecologique repris dans la 
cartographie du plan d'actions strategique 

du SRCE.

- Mention des actions du SAGE et la 
réouverture de cours d'eau, le 
réamenagement de berges et la 
restauration de lits mineurs.

- 1735 ouvrages identifies comme 
obstacle a l'ecoulement + croisement 
avec le Plan d’Actions pour la 
Restauration de la Continuite Ecologique 
(circulaire PARCE du 25 janvier 2010) 
pour identifier les points de conflits 
strategiques en Haute-Normandie et le 
plan de gestion anguille et zones 
d’actions prioritaires (ZAP) ont ete 
definies.
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- Une multifonctionnalité revendiquée

- Le SRCE comme outil de 
sensibilisation des élus à l’interface 
eau-biodiversité

La dimension pédagogique du SRCE
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Compatibilité

Prise en compte
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inondationpollutions

usages

urbanisme

méthodes

moyens

Interactions et multifonctions 
des deux politiques
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Aire d’expansion des 
crues

inondation

Milieux humides
Aménagement 
des ouvrages

pollutions

débit
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usages
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BCAE, MAE…

urbanisme

méthodes
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Bandes 
enherbées
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des deux politiques
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Aire d’expansion des 
crues

inondation

Milieux humides
Aménagement 
des ouvrages

pollutions

débit

haies

Gibier, avifaune 
etc.

Entomofaune
Micromammifères…

Frayères

Continuitésaménités
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sédimentologie

BCAE, MAE…
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Maintien des terres 
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méthodes
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sensibilisation

gouvernance

synergie
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intégration

expérience

Bandes 
enherbées

tourisme
loisirs
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paysage

Interactions et multifonctions 
des deux politiques
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Merci de votre attention
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Les références pour les SAGE 

Décret n°2007-1213 du 10/08/2007
relatif aux SAGE et modifiant le CE

Circulaire du 21 avril 2008
Circulaire d’aide à l’élaboration et à la mise en œuvre des SAGE suite aux 
modifications apportées par la LEMA en 2006 (ex. avis donnés par la CLE)

Circulaire du 4 mai 2011
Accompagnée de 10 annexes, cette circulaire complète les instructions données dans 
celle du 21 avril 2008, et a vocation à aider les services préfectoraux dans la mise en 
œuvre des principales évolutions issues de la LEMA (en particulier le contenu du 
SAGE et sa portée juridique)

Articles codifiés du code de l’environnement L212-3 à L212-11 et R212-26 à R212-
48.

Pour en savoir plus : se rendre sur le site Internet « gesteau.eaufrance.fr »
>> Guide méthodologique pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un 

SAGE de juillet 2008 et ses fiches thématiques disponibles, actualisé en mai 2012

Attention, règles ont changé récemment : Nouveaux textes sur les enquêtes 
publiques, l’évaluation environnementale, loi de participation du public, etc.  > 
impacte la procédure d’élaboration/modification d’un SAGE
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•Introduit par les lois  dites « Grenelle de l'environnement » n°2009-967 du 3 août 2009 et n°2010-

788 du 12 juillet 2010

•Complété par des décrets en 2011 et 2012

La TVB dans le Code de l'environnement :

• art. L. 371-1 à 6 et suivants  : Définitions, cadrage national, 
gouvernance, SRCE

• art. L. 212 – 1  : Lien avec le SDAGE

• art. R. 371-16 à R.371-35 : Définitions, procédure d’élaboration 
des SRCE (décret n°2012-1492 du 27 dec 2012 relatif à la TVB)

• art. R. 122-5, II, 2, 3, 6 : prise en compte des continuités 
écologiques et du SRCE dans l'étude d'impact d’un projet

Mais aussi dans le Code de l’urbanisme :

• articles L. 110 et  L. 121-1, L. 122-1, L. 123-1 et suivants : 
Objectifs de préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques

• article R. 123-11 : identification spécifique d'espaces et secteurs 
contribuant      aux continuités écologiques au sein des documents 
graphiques du PLU

•…et une priorité affirmée dans la feuille de route pour la transition 
écologique

La réglementation de la TVB


